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Le Gala Arc-en-Ciel
Objectifs

Le Gala Arc-en-ciel vise principalement :

· à récompenser la contribution exceptionnelle à la fois des groupes communautaires et des individus de partout au Québec, particulièrement de celles et de ceux qui ont marqué la communauté LGBT;

· à reconnaître le travail, l’implication et l’engagement de celles et de ceux qui ont déployé énergie et talents au bénéfice de la communauté LGBT d’ici.

ResponsabilitÉ
Le Gala Arc-en-ciel est un événement organisé sous la responsabilité logistique du Conseil québécois des gais et lesbiennes.

Dans la mise en œuvre de ce Gala, le CQGL peut s’adjoindre des partenaires.

Orientation

Événement solennel par excellence, le Gala Arc-en-ciel est basé sur la crédibilité, la neutralité, la notoriété et la légitimité.

Date de remise des prix

Ces prix sont remis lors d’une cérémonie qui a lieu le (ou autour du) 22 octobre de chaque année en commémoration de la première manifestation d’envergure qui a réuni près de 2 000 gais et lesbiennes à Montréal donnant suite à la descente policière au bar Truxx le 21 octobre 1977. 

À cette occasion et en guise de reconnaissance :

· une bourse et une plaque commémorative sont remises à toutes les personnes et organismes nommés dans leur catégorie respective;

· un trophée et un présent sont remis à chacune des lauréates et à chacun des lauréats.

La prÉsidence d’honneur

Pour chaque édition du Gala des prix Arc-en-ciel, le CQGL peut nommer une présidence d’honneur. Cette personne agit à titre de porte-parole de l’événement.

[image: image2.jpg]












CQGL - Règlements ET PROCÉDURES DU GALA Arc-en-ciel 2008  
                       1

